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ARRETE n° 36-06AI du 28 juillet 2006 
autorisant la société ROLLAND TECHNOLOGIE ENVIRONNEMENT 

à exploiter, en régularisation, pour une durée de quatre ans, 
un centre de transit de déchets 

zone industrielle portuaire à BREST 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

le code de l'environnement, notamment le titre 1% du. livre V relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement et le titre IV du livre V relatif aux déchets : 

le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié constituant la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement codiiée au titre ler du livre V du code de 
l'environnement susvisé : 

le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets ; 

le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ; 

le décret n° 2005-6385 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets ; 

l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-6535 du 
30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les 
déchets autres que dangereux ou radioactifs : 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire de bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'articie 4 du décret N° 2005-635 du 30 mai 2005 : ° 

l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des 
articles 8 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets ; 

la demande présentée le 18 avril 2005, complétée le 4 août 2005 par la 
société ROLLAND TECHNOLOGIE ENVIRONNEMENT (ROLLAND TE), dont le siège social est situé en 
Zone Industrielle du Buis à 29820 GUILERS, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter en Zone Industrielle Portuaire à. 
29200 BREST un centre de transit de déchets ; 

le dossier déposé à l'appui de la demande : 

la lettre de la société ROLLAND TE en date du 10 février 2006 : 

-la décision.en date du.08.septembre.2005 du président du tribunal administratif de RENNES portant désignation du 
commissaire enquêteur ; 

l'arrêté préfectoral en date du 22 septembre 2005 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée de 
un mois du 24 octobre 2005 au 24 novemnbre2005 inclus sur le territoire de la commune de BREST ; 

laccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans cette commune de l'avis au public ; 

la publication en date du 80 septembre 2005 de cet avis dans deux journaux locaux ; 
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vu le registre d’enquête.et l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU l'avis du conseil municival de BREST en date du 02 décembre 2005 ; 

Vü ies avis exprimés par ies différenis services et organismes consultés : 
- Direction Départementale de l'Agriculture et de ta Forêt le 10 octobre 20085 ; 
- Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales les 29 novembre 2005 et 30 mars 2006 ; 
- Direction Départementale de l'Equipement le 19 janvier 2006 ; 
- Inspection du Travail le 80 novembre 2005 ; 

- Service départemental d'incendie et de Secours le 16 janvier 2006. 

Vu le rapport et les propositions en. date du 23 mai 2006 de l'inspection des installations classées (DRIRE) ; 

VU l'avis en date du 15 juin 2006 du conseil départemental d'hygiène ; 

VU la lettre de la société ROLLAND TE du 20 juillet 2006 par laquelle elle formule des observations sur le projet d'arrêté 
établi à la suite de la consultation du conseil départemental d'hygiène, qui lui a été adressé par courrier du 
7 juillet 2006, dont elle a accusé réception le 10 juillet 2006 ; 

VU le message de l'inspecteur des installations classées (DRIRE) en date du 28 juillet 2006 ; 

VU les arrêtés portant sursis à statuer en date des 13 mars et 8 juin 2006 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les 
dangers ou inconvénients des installations peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'implantation, d'aménagement et d'exploitation des installations projetées, telles qu'elles 
sont décrites dans le dossier de la demande d'autorisation, permettent de prévenir leurs dangers et (ou) inconvénients 

vis à vis des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, en particulier pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement, 
notamment aux plans de la pollution des sols, de l'eau, de l'air et des risques ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation des installations telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté permettent de prévenir lesdits dangers et (ou) inconvénients : 

CONSIDERANT que les observations, interrogations et oppositions exprimées au cours de la procédure d'instruction de la 
demande ne mettent pas en évidence de disposition d'ordre réglementaire susceptible — au titre de la législation sur les 
installations classées pour la protection de l'environnement — de s'opposer au projet présenté par la 
société ROLLAND TE. ; 

CONSIDERANT que le projet de la société ROLLAND TE est situé à l'intérieur des zones de dangers Zi et Z2 engendrés par 
les activités à risques présentes sur la Zone Industrielle Portuaire de BREST et exploitées respectivement par les 
sociétés IMPORGAL et STOCKBREST ; 

CONSIDERANT que la lettre du préfet du Finistère du 31 janvier 2005 a précisé à M. le maire de BREST, président de 
BREST METROPOLE OCEANE, dans l'attente de la révision du Plan Local d'Urbanisme de l'agglomération brestoise, 

les restrictions d'usage des sols à mettre en œuvre strictement dans les deux zones Z1 et Z2 concernées ; 

CONSIDERANT que le proiet de la société ROLLAND TE en tant qu'il s'agit d'un projet industriel, sur des activités impliquant 
une culture .du risque, comportant de deux à quatre employés, et non susceptible d'aggraver les risques en cas 
d'accident dans la zone portuaire, apparaît compatible avec ces restrictions d'usage ; 

CONSIDERANT que la société ROLLAND TE, alors que le concessionnaire du terrain d'assietie du projet - à savoir la Chambre 
de Commerce et d'Industrie (CCI) de BREST - lui a notifié ne pas garantir le renouvellement du bail contracté entre les 
deux parties à compter du 01/01/2007, sollicite de ne pas réaliser l'ensemble des travaux et investissements prévus 
dans son projet, de se limiter aux investissements strictement indispensables pour la protection de l'environnement, en 
proposant de réduire sa demande d'autorisation dans le temps à une durée compatible avec la création d'un nouvel 

établissement sur un autre emplacement de la zone portuaire de BREST ; 

CONSIDERANT qu'une durée de quatre ans constitue un délai raisonnable pour la création'd'un tel établissement ; 

CONSIDERANT qu'un diagnostic de sois réalisé en octobre 2001 et juillet 2002, complété par une Etude Simplifiée des 
Risques en avril 2005, met en évidence une pollution des sols par des éléments métalliques (arsenic, cuivre, nickel, 

plomb), des PCB, cyanures, hydrocarbures justifiant le confinement et une mise sous surveillance du site, notamment 
des eaux souterraines, ainsi que des restrictions d'usage de sols ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Finistère ;  
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ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ROLLAND TECHNOLOGIE ENVIRONNEMENT, dont le siège social est situé en Zone Industrielle du Buis à 29820 
GUILERS, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de 29200 BREST, en Zone industrielle Portuaire, un centre de transfert de déchets comportant les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

         

  

Centre de transit 
+ pour lessentiel constitué de 

822 | A A [déchets industriels spéciaux mais] 
susceptibles d'être pour partie 
assimilables à des résidus urbains 
Quantité annuelle < 8095 Tonnes 

1432 2b D Stockage de Liquides inflammables! Capacité 10 | m° | 17 | m° 
en réservoirs manufacturés équivalente _ 

              
  

  

À (Autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d'utilité pubiique) ou D (déclaration, NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2. CONSISTANCE DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes est organisé de ia façon suivante : 

1. un dépôt aérien de stockage "vrac": 

> un réservoir de 300 m° d'eaux hydrocarburées ; 

> un réservoir de 70 m° de fuel lourd valorisable ; 

> un réservoir de 40 m° d'eaux de décapage Haute Pression ; 

…?. . un réservoir de 12. mŸ.d'eaux acides ;.……. Bee er Bin se 

> une aire de dépotage étanche. 

Un réservoir enterré de 15 m° d'un mélange eau-essence ; 

Un ensemble de réception et de stockage de boues hydrocarburées ; 

Une aire de stockage de bennes chargées de déchets hydrocarburés.  
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ARTICLE 1.2.8, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

    

  

  

66 {en partie) section IP63 " 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers, y compris la lettre du 10 février 2006, déposés par l'exploitant. En 

tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de quaire années à compter de la date de notification du présent arrêté. 

    
  

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. il convient donc de déposer une 
nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par ls demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui peut demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans ies installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

1 - Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification. 

Hi - La notification prévue au 1 indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage 
de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

-—- des interdictions oulimitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Hi - En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles 34-2 et 34-3.du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 
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CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511 -1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

    

   

  

       u septembre 1977 
29/06/04 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 7 

modifié. 
24/12/02 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation. 
02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

  

  

  10/05/83 |'Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à là législation sur les installations classées. 
28/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées. 
18/04/02 | Décret relatif à la classification des déchets. 

  

  

  80/05/05 | Décret relatif äu contrôle des circuits de traitement des déchets. 

  07/07/05 | Arrêté ministériel fixant le contenu des registres mentionnés. à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 
80 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs. 

  29/07/05 | Arrêté ministériel fixant le formulaire de bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article 4 du décret n° 2005-6535 du 30 mai 2005. 

20/12/05 | Arrêté ministériel relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3 
et5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

  

  30/07/98 _| Décret relatif au transport par route, au négoce et au courtage des déchets. 
21/09/79 | Décret portant réglementation de la récupération des huiles usagées.   

  28/01/99 | Arrêté ministériel 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

  30/08/85 | Circulaire du 30 août 1985 relative aux installations de transit, regroupement et prétraitement de 
déchets industriels. 

  31/08/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosiorr.-       
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la régiementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 — GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2,1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.8 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 
L'exploitation du centre doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l'exploitant. L'ensemble du personnel intervenant sur te site doit avoir reçu une formation sur la nature des déchets transitant dans l'établissement. 

Les horaires habituels de fonctionnement du centre sont, du lundi au vendredi : 8 à 12h et 13h80 à 19h. 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation à l'intérieur de l'établissement. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l'exploitant. 

7 CHAPITRE 2.5 CONTROLES ET ANALYSES 

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), soient 
effectués par des organismes compétents et aux frais de l'exploitant. 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces contrôles dans de bonnes conditions. 
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Sur chaque canalisation de rejet d'effluents, doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant ….). 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, 
Sauf accord préalable avec l'inspecteur des installations Classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse, sont les 
méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses — ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure d'autosurveillance — sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la police de l'eau. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. II précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

ARTICLE 2.7 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux instaliations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- ! tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

  
TITRE 8 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES | : … 
” L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère », y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 
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ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, Sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabitité. 

ARTICLE 3.1.8. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela 
des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes 

Réseau public 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de discannexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction 
d'eau publique. 

  

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

A exception des cas accidentels'où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, Il est intérdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux'et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours.  
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire ….), 
les secteurs collectés et les réseaux associés, 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs..), 
les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de reiet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des efiluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.” 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouis ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

4 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés .et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 

2. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées {notamment celles collectées dans le bassin de confinement visé à l'article 7.6.6.1), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 
8. les eaux poiluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, des véhicules... : 

4. les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au site où avant rejet 
vers le milieu récepteur ; ° ° 

5. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitément. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simpies dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. ° 

+ Si-une-indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible"de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les opérations concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.  
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

E 4.8.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) poini(s) de rejet qui présente(nt). les 
caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 
Eaux pluviales non polluées   Réseau des eaux pluviales de la zone industrielle Portuaire 

Réseau des eaux pluviales de la zone industrielle portuaire, après   

  

    
Eaux pluviales polluées passage dans un séparateur d'hydrocarbures 
Eaux usées industrielles Réseau d assainissement collectif - Station d'épuration collective de 

la Zone Industrielle Portuaire 
: L La Réseau d'assainissement collectif - Station d'épuration collective de Eaux domestiques — eaux sanitaires la Zone Industrielle Portuaire 

  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échaniülions et des points de mesure 
(débit, température, concentration en poiluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agenis des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. ° 

4.3.6.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.8.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes ; 
— de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
— Température : < 30 °C; 

— pH: compris entre 5,5 et 8,5 ou 9,5 si neutralisation à la chaux. 

ARTICLE 4.8.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
.__  LETABLISSEMENT _ LL ue LL | 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4,3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 
les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 
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Rejet des eaux usées industrielles dans le réseau d'assainissement collectif : 

EnS ion Totale - MEST 

B en — DBO5 
ande Chim en -DCO 

rocarbures Totaux - HC- 
ndice 

ux Lourds (AH Cd + Cr + Cu + Sn + 
+Ni+Pb+7n 

  

ARTICLE 4.8.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le réseau collectif des eaux pluviales de la Zone Industrielle Portuaire, les valeurs limites:en concentration ci- dessous définies : 

     

  

        

Matières En Suspension Totale - MEST 70 35 
Demande Chimique en Oxygène - DCO 250 125 
hydrocarbures Totaux - HC+ 20 10   
  

  
TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Faménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. : 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

ARTICLE 5.1.8. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans . 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. 1 s'assure que les 
installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à 
cet effet. 
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ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAIÎTES OU ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 
décret n° 2005-635 du.30 mai 2005. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
28 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de Pétablissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haui-parleurs .…) gênants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées dans le tableau ci- 
après, dans les zones où elle est réglementée. 

  

    

        

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou | 
égal à 45 dB(A) 6dB(A) ‘ AdB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A} 3 dB(A)   
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de-la journée - - - - u 7 

  

  

  

Limites de propriété de 

l'établissement   
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  TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. |] organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et Je maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compie. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'expiosion de par la présence de substances ou Préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou Semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin ra pelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées Pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est clôturé. La clôture est réalisée en matériaux résistant et incombustible, d'une hauteur minimale de 2 mètres empêchant laccès au site. Des portails fermant à cief interdisent Paccès au site en dehors des heures d'ouverture. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les installations et dépôts renfermant des matières et produits inflammables et (ou) combustibles doivent être implantés à une distance d'au moins 10 mètres des immeubles occupés par des tiers. À défaut, ils doivent en être isolés par un mur coupe-feu de degré 4 heures, dépassant les toitures d'au moins 1 mètre. 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des locaux, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.8.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et eniretenues conformément à le réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit, 
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Une vérification de l'ensemble de installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organise compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Ârücie 7.8.3.1. Zones à aimosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou.à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 
un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre dommageabie—comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
| DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 
dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font 
l'obiet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. il convient en 
particulier, de s'assurer du bon. fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

  
  

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
“les conditions de’ leur” intégrätion au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
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CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

U ie doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation, 

    

  

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir; 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les siockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence, 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant Jeur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux . 
météoriques. 

ARTICLE 7.5.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de. manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS LL _ | 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
seton les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des. produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.  
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Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

UBSTANCES OÙ PREPFARATIONS DANGEREUSES 

  

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la Plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 1 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

"un poteau(x) d'incendie normalisé(s) d'un diamètre @ = 100 mm susceptible(s), d'assurer un débit supérieur ou égal à 60 
m°h {sous un bar de pression) ; 

“Un réseau de Robinets Incendie Armés d'un diamètre @ 20/40 mm susceptible de couvrir l'ensemble de l'établissement : 
= Un réseau d'extincteurs appropriés aux risques encourus : 

* Les toitures des locaux susceptibles d'abriter des déchets dangereux, notamment inflammables et (ou) combustibles, sont réalisées en éléments incombustibles. Elles doivent comporter au moins sur 1 % de leur surface des éléments permettant, 
en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments, des exutoires de fumée et de chaleur à commandes manuelles dont la surface est au moins égale à 0,5 % de la surface totale de la toîture. Les commandes manuelles des exutoires de fumée doivent 
être facilement accessibles depuis les issues de secours. 

En outre, 

“Les extincteurs sont d'un type homologué NF.MIH : 

"Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état de service et vérifiés périodiquement : 

# Le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement — au moins tous les six mois - à la mise en œuvre des 
matériels de secours et d'incendie. Des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les sapeurs-pompiers. 

= Des dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide et aisée des services de secours et de lutte contre 
l'incendie en tous points intérieurs et extérieurs des installations. Les éléments d'information sont matérialisés sur les sols 
et bâtiments de manière visible. Les schémas d'intervention. sont.revus à chaque. modification de la-construction- ou de 

"mode de gestion de l'établissement. Ils sont adressés à l'inspecteur Départemental des Services de Secours et de Lutte 
contre l'incendie. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.  
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Ces consignes indiquent notamment : 
- Finterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité pubiique où ie maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à Fapplication de ces consignes. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie est recueilli à l'intérieur du site aménagé en rétention. À cet effet les réseaux eaux usées industrielles” et "eaux pluviales susceptibles d'être polluées" sont équipés de dispositifs de fermeture rapide qui doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. 

La rétention ainsi créée a un volume supérieur ou égal à 336 m°. 

  
TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 CENTRE DE TRANSIT DE DECHETS 

ARTICLE 8.1. NATURE, ORIGINE DES DECHETS 

Les déchets susceptibles d'entrer dans l'établissement proviennent de la réparation navale et de la maintenance industrielle. ls sont collectés dans les départements bretons — 22, 29, 35 et 56 — exceptionnellement dans les régions limitrophes — Pays de Loire, Haute Normandie — Basse Normandie. 

Pour l'essentiel ils sont constitués par : 

des huiles usagées ; 
des eaux hydrocarburées ; 
des hydrocarbures (fuel lourd) : 
des déchets solides et pâteux contaminés par des hydrocarbures ; 
des abrasifs de carénage : 
des suies de chaudières ; 
des croûtes de peintures : 
des eaux acides : 
des eaux de décapage à Très Haute Pression. S

K
K
K
K
L
K
K
 A 

et d'une manière générale ceux répertoriés dans la liste jointe en annexe. 

Sont, en particulier, exclus : La de ent en ee ae : _. 

*_ les ordures ménagères et les déchets fermentescibles : 
“les déchets présentant les caractéristiques suivantes : explosif, radioactif, pulvérulent non conditionné, à risque 

infectieux. 

| ARTICLE 8.2. Surveillance 

L'exploitation du centre doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant. L'ensemble du 
personnel intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des déchets transitant dans l'établissement. 
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En dehors des heures de présence du personnel, la surveillance est assurée au moyen de dispositif de télésurveillance relié 
aux bureaux de l'entreprise et/ou à une société spécialisée de télésurveillance. Cette dernière doit pouvoir justifier de l'agrément 
prévu par la Loi 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage et de transport de 
fonds. 

Une consigne particulière, remise seulement aux personnes concernées, précise l'ensemble des modalités de gardiennage du 
site, y compris au plan de la surveillance et de l'entretien des différents dispositifs mis en œuvre à cet effet. 

Une consigne particulière précise la nature exacte des prestations et des obligations à la charge de la société de 
télésurveilance ainsi que toutes les informations nécessaires à la bonne exécution de sa mission (codes confidentiels de 
communication, conduite à tenir en cas d'alerte. etc.) 

Le gardien ou le personnel visé ci-dessus doit être informé par les soins de l’exploïtant de consignes à suivre en cas d'incendie. 

ARTICLE 8.3. STOCKAGE EN RESERVOIRS AERIEN 

8.3.1 Le dépôt aérien de déchets hydrocarburés est, en complément des dispositions du présent arrêté, implanté, aménagé et 
exploité conformément aux prescriptions spécifiques jointes en annexe 2. 

8.3.2 STOCKAGE EN RÉSERVOIR ENTERRE. Le réservoir enterré de 15 m° affecté au stockage d'un mélange eau/Liquide 
inflammable de la 1°° catégorie est aménagé et exploité suivant les dispositions des titres II] et IV de l'arrêté ministériel du 
22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

8.3.8. Les réservoirs sont aménagés et positionnés de façon à assurer un transvasement correct et un vidage complet des 
véhicules. 

8.3.4. Emission de vapeurs et d'odeurs 

L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires à la prévention des émissions de vapeurs et d'odeurs. Si les déchets 
stockés présentent une gêne olfactive, sont voiatils (tension de vapeur du déchet supérieure à 100 mb, à 25°C ou à la 
tempéraiure de stockage si elle est supérieure) ou émettent des vapeurs d'une certaine toxicité, les réservoirs de stockage 
doivent être fermés ou mis en dépression et les gaz collectés puis traités. 
Le stockage sous lame d'eau, dans la mesure où les polluants sont peu solubles et non miscibles, ou l'nertage sont également 
acceptables. 

Tout autre procédé évitant la dispersion des vapeurs peut être retenu s'il présente une efficacité équivalente. 

8.3.5. Des dispositifs de mesure de niveau équipent les réservoirs de déchets liquides. 

8.3.6. Toutes les aires de dépotage doivent être en rétention, correctement entretenues et nettoyées. 

8.3.7. Les matériaux constitutifs des réservoirs sont compatibles avec la nature des déchets qui y seront stockés, et leur forme 
permet un nettoyage facile. F : 

ARTICLE 8.4. FOSSES DE RECEPTION ET DE STOCKAGES DE BOUES HYDROCARBUREES 

L'ensemble de la zone de dépotage et de stockage des boues hydrocarburées doit être aménagé pour que toutes les 
opérations de déchargement et de reprise des déchets s'effectuent sur des aires étanches afin de collecter toutes les 
éventuelles égouttures et les eaux de ruissellement. 

Les fosses de réception et de stockage des boues hydrocarburées sont totalement couvertes. 

ARTICLE 8.5. LAVAGE, NETTOYAGE ET CONTROLES DES VEHICULES 

Les aires de circulation doivent être étanches et nettoyées chaque fois qu'elles seront souillées. 
L'exploitant prend toutes dispositions pour que le centre soit propre et pour que les roues et bas de caisse des camions entrant 
ou quittant le centre soient propres. 

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son installation. sont conçus pour vider entièrement leur contenu, et 
vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

L'exploitant vérifie tous les véhicules transitant dans l'installation, même s'il n'en est pas propriétaire ou gestionnaire: 

L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont il empioie les services respectent les règles de l'art en matière de 
transport et que les véhicules sont notamment conformes aux prescriptions du règlement sur le transport des matières 
dangereuses (par exemple, en demandant de se faire présenter le certificat d'agrément pour les véhicules-citernes ou le 
certificat d'équipement de base ADR pour les autres véhicules) et à toute régiementation spécifique en la matière (notamment 
disposent bien des récépissés de déclaration relatifs à l'activité de transport de déchets). Il refuse tout véhicule ne présentant 
pas les garanties suffisantes pour la protection de l'environnement et ceux ne se soumettant pas aux obligations de lavage.  
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N.B.1. Les pratiques suivantes apparaissent acceptables : 

a) Pour les déchets ordinaires, (tels que matières de vidanges, boue de curage d'égouis, de dégraisseurs, de station 
d'épuration, les huiles solubles ou usagées) les contrôles ou lavages peuvent être espacés mais une période doit être fixée par 
l'expioitant. : 

b} Pour les déchets composés principalement des produits toxiques (tels que Arsenics, Mercure, Plomb, Cadmium, Cyanure, 
Acide Chromique, Solvants chlorés, Hydrocarbures, etc.) les contrôles et lavages sont effectués systématiquement sur chaque 
véhicule transporteur. 
Pour le cas ou un véhicule serait affecté en permanence au transport d'un même déchet, et si l'exploitant peut s'en assurer, les 
lavages peuvent ne pas être systématiques. 

ARTICLE 8.6. TRANSVASEMENT 

8.6.1. Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule l'exploitant s'assure que : 

- le matériau constitutif de la cuve ou benne est compatible avec le déchet devant y être transporté ; 
- le véhicule est apte au transport du déchet à charger et notamment que son cireuit électrique est prévu à cet effet ; 
- le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu'elles ne présentent pas 
d'incompatibilité ; 

- le chargement est mécaniquement compatible avec les résidus. 

8.6.2, Moyens de transvasement 

L'exploitant s'assure préalablement de la compatibilité des moyens de transvasement, chargement, déchargement (pompe, 
flexible, chariot élévateur pont roulant...) avec les déchets. II s'assure que la contamination des précédentes opérations ne crée 
pas d'incompatibilité. Il s'assure que les opérations de déchargement, chargement, transvasement, ne donnent pas lieu à des 
écoulements et émissions de déchets et ne sont pas à l'origine de pollution atmosphérique. 

8.6.3. Les réservoirs 

ls ont une affectation précise et sont clairement identifiés. L'exploitant tient une chronique la plus précise possible des déchets 
qui ont été entreposés dans chaque réservoir. 
Si possible, des moyens physiques préviennent les erreurs de manipulations. Les points de déchargement de produits 
incompatibles sont séparés. 

Les cuves et canalisations sont protégées contre les agressions mécaniques {notamment du fait des véhicules). 

8.6.4. Inspection des réservoirs. 

L'exploitant procède ou fait procéder de 2 à 4 inspections visuelles par an des réservoirs .et à une épreuve hydraulique 
périodique avec une surpression de 50 % ou d'au moins 0,3 bars. Les fréquences sont modulées en fonction de la nature des 
produits : 1 an pour les produits acides et 10 ans pour les huiles solubles, les eaux hydrocarburées. 

Les réservoirs sont régulièrement débarrassés des dépôts ou tartres. 

ARTICLE 8.7. EAUX SOUTERRAINES 

Le site est équipé de trois piézomètres, dont deux au moins, sont implantés en aval hydraulique des installations, à partir des 
conclusions d'une étude hydrogéologique. 

Deux fois par an, au moins, respectivement en période de basses eaux et de hautes eaux, le niveau piézométrique est relevé et 
des prélèvements sont effectués dans la nappe. 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des paramètres pertinents susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la 
nappe compte tenu de l'activité de l'installation, notamment : PH, Conductivité, Hydrocarbures totaux (HCT), DCO, PCB, Cuivre. 

Une fois par an ces mesures sont étendues aux autres paramètres suivants : cyanures, phénols, métaux (zinc, nickel, 
aluminium, fer, chrome, cadmium, plomb et étain). 

Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des inétallations classées. Toute anomalie lui est signalée dans les 
meilleurs-délais.… _ : Lee - . 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens utiles si 
ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. IF informe ie préfet du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises en envisagées.  
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ARTICLE 8.8. STOCKAGE EN EUTS 

La durée de stockage des füts ne doit pas dépasser 90 jours. 

Tout stockage de plus de 160 fûts n'est pas admis. Les chargements et déchargements se font sur aire étanche et en rétention. 

ARTICLE 8.9. CONNAISSANCE DES DECHETS - ANALYSES 

8.9.1. Connaissance des déchets 

L'exploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une bonne connaissance du 
déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans son installation. 

L'exploitant d'une installation de regroupement doit être informé des problèmes que peuvent créer les mélanges, et en cas 
d'erreur, des dangers et surcoûts qu'ils peuvent occasionner pour les centres d'élimination. 

8.9.2. Analyses 

Pour une collecte sans aucun mélange, l'exploitant peut être dispensé de disposer de moyens propres 
d'identification. Dans ce cas, il fait appel en tant que de besoin à des moyens extérieurs : producteurs, destinataire 
final ou laboratoire spécialisé. 

Pour une installation de regroupement l'exploitant dispose systématiquement d'analyses complètes d'identification 
des déchets, qui peuvent être faites à l'extérieur, mais il doit être équipé pour réaliser lui-même l'ensemble des 
tests rapides d'identification. Une liste indicative est jointe en annexe 3. 

8.9.3. Afin de permeïtre de procéder aux enquêtes, vérifications et contrôles qui peuvent être demandés 
notamment par lInspecteur des Installations Classées, l'exploitant doit archiver des échantillons. 
Stockage : l'exploitant prélève un échantillon de tout déchet (sauf ceux en füts fermés qui doivent être étiquetés) 
les archive et les conserve 1 mois après leur départ. 

Regroupement : l'exploitant prélève un échantillon de : 

- fout arrivage et les archive 1 mois ; 
- tout enlèvement et les archive 1 mois après le départ : 
- fout regroupement et les archive 2 mois après le mélange. 

8.9.4. Procédure d'urgence 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d’une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification de déchets 
non admissible au sein de l'établissement. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du déchet, le retour immédiat 
du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé ainsi que l'information de l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

8.9.5. Réception et enlèvement des déchets (D.I1.S.) 

Avant d'accepter un déchet, l'exploitant dispose d'un dossier d'identification comportant tous les renseignements 
analytiques ainsi que ceux relatifs au producteur. 

A la réception des déchets, l'exploitant : 

- vise le document accompagnant le chargement prenant ainsi connaissance notamment de la destination finale 
prévue par le producteur pour le déchet ; 

- procède à des tests d'identification : 
- prélève un échantillon représentatif. 

Lors du départ du déchet vers l'unité d'élimination, l'exploitant : 

-Confirme au producteur la destination donnée au déchet ; . . 
“transmet à l'éliminateur les documents mentionnant l'origine du déchet et tous les renseignements fournis par 
le producteur. ‘ 

L'exploitant informe producteur et éliminateur de tout incident ou anomalie survenu sur un déchet en cours 
d'exploitation. 
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Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la réglementation métrologique. 

ARTICLE 8.10. REGISTRE D'ENTRÉE ET DE SORTIE 

Registre d'entrée : chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom du producteur, la nature et la quantité de déchet, les modalités de transport, l'identité du transporteur et les résultats des tests ou analyses de réceptions (ou la référence de la fiche d'analyses). 1] mentionne également le lieu de stockage et la destination finale du déchet. 

Registre sortie : chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'éliminateur destinataire, les modalités de transport, l'identité du transporteur, la naïure et la quantité du chargement, l'origine de chaque déchet composant le chargement et les éventuels incidents. 

Registre d'opération où journal : pour tout regroupement de déchet l'exploitant note la date, la nature, la quantité et l'origine des déchets mélangés, et tient une comptabilité précise de la gestion des cuves. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, et une déclaration au moins trimestrielle de la gestion des déchets lui est adressée par l'exploitant. 

  TITRE 9 - CONFINEMENT - RESTRICTIONS D'USAGE DES SOLS 

Dans la mesure où le diagnostic initial des sols et l'Evaluation Simpliiée des Risques associée joints, à la demande d'autorisation confirment une pollution résiduelle des sols, l'exploitant prend toute disposition pour confiner les terres et matériaux concernés de sorte à prévenir tout contact avec les personnes et limiter les effets à l'environnement. 
Par ailleurs, tout affouilement (tranchées, puits, fondations …) impliquant des volumes significatifs de terre doit être préalablement porté à la connaissance du préfet du Finistère. Cette déclaration est accompagnée de justificatifs concernant la gestion des terres et matériaux concernés susceptibles d’être pollués en vue de prévenir tout effet aux personnes et à l'environnement tant sur le site qu'à l'extérieur du site. Sont notamment concernés les travaux, aménagements justifiant une Déciaration de travaux ou un Permis de Construire. 

  TITRE 10 - EXECUTION 

* Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le maire de BREST et l'inspecteur des installations classées (DRIRE), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié dans les formes habituelles. 

QUIMPER, le ? & il. 2006 

Le préfet, 
Pour le préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Etienne STOSKOPF 

DESTINATAIRES : 

- M. le sous-préfet de BREST 
- M. le maire de BREST 
- M. l'inspecteur des installations classées - DRIRE, GS 29 
- M. le directeur régional de l'industrie, de.la recherche et de l'environnement -EI2S 
- M. le directeur régional de l'environnement 
- M. le directeur régional des affaires culturelles, service régional de l'archéologie 
- Mme la directrice départementale de l'équipement - CQELF 
- M. le président de BREST METROPOLE OCEANE - Service droit des sols 
- M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt - ERF 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales -SE2 
- M. le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle 
- M. le directeur départemental des affaires maritimes 
- M. le chef du service départemental des services d'incendie et de secours 
- M. le directeur de la société ROLLAND TE 
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PIECES ANNEXES À L'ARRETE PREFECTORAL 

N° 36-C6AI DU 28 JUILLET 2006 

1. ANNEXE 1 : Liste des déchets autorisés sur le centre 

2. ANNEXE 2 : Prescriptions spécifiques au dépôt aérien de déchets hydrocarburés 

3. ANNEXE 3 : Procédure d'identification et d'analyses 

 


